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SECTION XIII. PRIVILEGES ET IMMUNITES DES INSPECTEURS ET DES MEMBRES DE
UEQUIPAGE DE TRANSPORT

1. Afin d' exercer efficacement leurs fonctions, dans le but de l'exécution du Traité et non pour
leur bénéfice personnel, les privilèges et immunités dont jouissent les agents diplomatiques
conformément à l'Article 29. à l'Article 30, paragraphe 2. à l'Article 31. paragraphes 1, 2 et 3, et
aux Articles 34 et 35 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961
sont accordés aux inspecteurs et aux membres des équipages de transport.

2. En outre, les inspecteurs et les membres desséquipages de transport se voient accorder les
privilèges dont jouissent les agents diplomatiques en vertu de l'Article 36. paragraphe I alinéa (b) de
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. Ils ne sont pas autorisés à
introduire, sur le territoire de l'Etat Partie où l'inspection va être menée, des marchandises dont
l'importation ou l'exportation sont interdites par la législation ou contrôlées par la réglementation de
quarantaine de cet Etat Partie.

3. Les moyens de transport de l'équipe d'inspection sont inviolables, sauf disposition contraire
du Traité.

4. L'Etat Partie inspecteur peut renoncer à l'immunité de juridiction de l'un de ses inspecteurs
ou membres d'équipage de transport, dans les cas où il estime que l'immunité entraverait le cours de
la justice et qu'il peut y être renoncé sans préjudice de l'application des dispositions <lu Traité.
L'immunité des inspecteurs et des membres des équipages de transport qui ne sont pas des
ressortissants de l'État Partie ne peut être levée que par l'Etat Partie dont ces inspecteurs sont des
ressortissants. La renonciation à l'immunité doit toujours être expresse.

5. Les privilèges et immunités prévus par la présente Section sont accordés aux inspecteurs et
membres des équipages de transport :

(A) en transit sur le territoire d'un des EtWts Parties aux fins de la conduite d'une inspection
sur le territoire d'un autre Etat Partie;

(B) durant leur présence sur le territoire de l'Etat Partie sur le territoire duquel une inspection
est menée: et

(C) par la suite, en ce qui concerne les actes accomllis antérieurement dans l'exercice de leurs
fonctions officielles en qualité d'inspecteur ou de membre de l'équipage de transport.

6. Si l'Etat Partie inspecté estime qu'un inspecteur ou un membre d'équipage de transport a
abusé de ses privilèges et immunités, les dispositions prévues par la Section VI, paragraphe 6 du
présent Protocole s'appliquent. A la demande de l'un des Etats Parties concernés, des consultations
ont lieu entre eux afin de prévenir le renouvellement d'un tel abus.


